Que vous apporte votre licence ?
· Une assurance individuelle corporelle et responsabilité civile, que vous pouvez compléter par des garanties optionnelles présentes dans le guide.

· La possibilité de participer aux entraînements, aux manifestations et aux formations de la FFM

· Les offres de la Carte Avantage Moto


Conditions Générales d'accès aux licences et à la pratique :
· Adhérer à un moto club affilié FFM (pour tout changement de club, un quitus est à fournir)
· Avoir au minimum 6 ans révolus et pour les moins de 18 ans, remplir l'autorisation parentale prévue sur la demande de licence en joignant un extrait d'acte de naissance ou photocopie du Livret de famille ou de la carte d'identité nationale pour la première demande de licence. 

· Pour un(e) pratiquant(e) de nationalité étrangère ou française domicilié(e) à l'étranger, un quitus de la fédération motocycliste de son pays est obligatoire pour prendre une licence annuelle de championnat, coupe ou trophée FIM ou UEM à la FFM, même s'il ou elle est licencié(e) ou pas dans la fédération motocycliste de son pays. 

· Pour accéder aux licences de pratique éducative, d'entraînement ou de compétition, il faut se soumettre préalablement à une visite médicale complète d'aptitude. Faire remplir par le médecin le certificat médical sur la demande de licence, le tampon doit figurer sur les quatre volets. Par ailleurs, le ou la futur(e) licencié(e) ayant un handicap physique doit adresser un certificat médical descriptif qui sera transmis au Comité Médical de la FFM avant toute délivrance de licence. 

· Adresser impérativement la demande de licence dûment remplis et signée à votre Moto-Club
Conditions complémentaire d'accès :
· Entre 6 et 11 ans révolus, vous avez accès à l'ensemble des activités de la pratique éducative et d'approche des activités sportives, activités encadrées par des éducateurs brevetés fédéraux et d'Etat. L'activité se déroule exclusivement sur des circuits fermés ou sur des plateaux éducatifs. Au cours de cette période d'apprentissage, vous pouvez passer les premiers tests fédéraux accréditant votre maîtrise du véhicule : Guidon de Bronze, d'Argent ou d'Or. Le Guidon d'Argent ou d'Or est obligatoire pour l'approche des activités sportives. Pour les licences fédérales associées à cette tranche d'âge, voir au verso le chapitre "Licence Educative". Pour les cylindrées autorisées voir le tableau au regard de la discipline pratiquée.

· Entre 12 et 13 ans révolus (catégorie Minime), les séances d'entraînement elles compétitions vous sont ouvertes. Cependant vous devez passer au préalable, avant toute prise de licence, le Certificat d'Aptitude au Sport Motocycliste (CASM). Les ligues régionales proposent régulièrement des sessions de passage voir : site internet de la FFM, vous serez informé(ée) des dates de passage. Le CASM comprend une partie théorique et une partie pratique. Les détenteurs(trices) d'un Guidon d'Or sont dispensés(es) du passage de la partie pratique. Pour cette tranche d'âge, la pratique se déroule également sur des circuits fermés. Pour connaître le tarif des licences fédérales, voir au verso le chapitre "Licence Entraînement" ou "Licence Compétition Nationale". Par ailleurs, pour certaines disciplines, vous pouvez participer à des épreuves européennes ou internationales, reportez vous aux conditions d'accès à ces épreuves au chapitre "licences internationales ou européennes. Pour les cylindrées autorisées voir le tableau ci-contre au regard de la discipline pratiquée et au regard du type de circuit.

· Entre 14 ans et 15 ans révolus (catégorie Cadet). Si vous ne disposez pas du CASM (voir chapitre ci-dessus), vous devez le passer au préalable. Cette catégorie d'âge permet d'accéder aux séances d'entraînement ou aux compétitions sur voies pour partie ouvertes à la circulation publique. Dans ce cas, en plus du CASM, le Brevet de Sécurité Routière (BSR) est obligatoire et la motocyclette ou le quad d'une cylindrée de moins de 50 cc doit être conforme au Code de la route. Pour connaître le tarif des licences fédérales, voir au verso le chapitre "Licence Entraînement" ou "Licence Compétition Nationale". Par ailleurs, pour certaines disciplines, vous pouvez participer à des épreuves européennes ou internationales, reportez vous aux conditions d'accès à ces épreuves au chapitre "licences internationales ou européennes".

· A partir de 16 ans, l'accès aux premières licences "compétition", n'est autorisé que si vous disposez également du CASM. Pour l'accès aux premières licences entraînement, contactez votre ligue régionale pour savoir si le CASM est obligatoire. Cependant les anciens(nes) pratiquants(es) licencies(es) à la FFM, ou à une fédération motocycliste affinitaire ou étrangère peuvent sur justification renouveler ou prendre une licence fédérale sans détenir au préalable le CASM, par contre la possession au minimum du permis Al (ou équivalent) est obligatoire. Pour celles et ceux ne disposant pas de permis de conduire, il vous faut en plus du CASM, le Brevet de Sécurité Routière (BSR) pour participer aux compétitions ou aux entraînements se déroulant pour partie sur des voies ouvertes à la circulation publique. Sur ces manifestations la motocyclette ou le quad doit être conforme au Code de la route selon la nature du permis possédé. Pour connaître le tarif des licences fédérales, voir au verso du guide du licenciés le chapitre "Licence Entraînement" ou "Licence Compétition Nationale"
· A partir de 18 ans, l'accès aux premières licences "compétition", n'est autorisé que si vous possédez soit le permis A (ou équivalent) et de la partie théorique du CASM ou soit le CASM. Pour l'accès aux premières licences entraînement, contactez votre ligue régionale pour savoir si le CASM est obligatoire. Cependant les anciens(nes) pratiquants(es) licenciés(es) à la FFM, ou à une fédération motocycliste affinitaire ou étrangère peuvent sur justification renouveler ou prendre une licence fédérale sans détenir au préalable le CASM, par contre la possession au minimum du permis Al, A ou B de plus de 2 ans ou leur équivalence est obligatoire. Dans tous les cas, pour celles et ceux ne disposant pas de permis, le Brevet de Sécurité Routière (BSR) est obligatoire en plus du CASM pour participer aux compétitions ou aux entraînements se déroulant pour partie sur des voies ouvertes à la circulation publique. Sur ces manifestations, la motocyclette ou le quad doit être conforme au Code de la route selon la nature du permis possédé. 
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